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Question 1 : Télétravail et restaurant d’Entreprise 

Depuis la mise en place du télétravail au siège notamment, les salariés n’ont plus accès au restaurant d’entreprise pour 

leur jour de télétravail et parallèlement leur droit au ticket restaurant n’a pas évolué. 

Les élus du SNECA demandent que les salariés du siège en télétravail bénéficient d’un ticket restaurant supplémentaire 

pour chaque jour télé travaillé comme cela a été validé lors de la négociation sur les modalités de mise en œuvre du 

télétravail. 

 

Réponse de la Direction : 

Les salariés des sites bénéficient de Titres déjeuners et de l’accès au restaurant d’entreprise. Il n’y a pas d’impact sur 

l’attribution des titres restaurant. Chaque salarié d’un site bénéficie de 10 TR au maximum par mois. 

 

 

 

Question 2 : Pesée des agences et attractivité du métier de Responsable d’agence. 

Nous observons actuellement la parution de nombreuses offres d’emploi pour des postes de Responsable d’agence sur le 

département de la Vienne. Ces agences sont toutes pesées en classification 10 quel que soit leur taille alors que certaines 

agences sont composées de 9 salariés avec un bureau rattaché et d’autres sont composées de 4 salariés sans bureau 

rattaché. 

Afin de rendre plus attractif le métier de Responsable d’agence et aussi mieux valoriser le potentiel des agences, les élus 

du SNECA souhaitent que la Direction reconsidère la pesée des agences du réseau à la hausse afin de mieux reconnaitre 

le management du réseau commercial. 

 

Réponse de la Direction : 

En 2022, à la suite des travaux effectués avec la DRBP et la DRH, nous avons positionné les Responsables d’Agences sur les 

pesées 10 et 11 suivant deux critères : les agences ayant plus de 6 postes structurels et plus de 6 000 clients sont 

désormais « pesées » en 11. 

Les offres d’emploi ont été mises à jour selon ces modalités. 

 

 

 

Question 3 : Rémunération 2023 

Les premiers résultats de la REC à fin mars sont en forte baisse par rapport aux attendus avec notamment un taux 

d’atteinte de la part Entreprise à 16,9%. Parallèlement, lesrésultats financiers du premier trimestre accusent également 

un retrait important par rapport à 2022, ce qui aura un impact négatif significatif sur l’enveloppe d’intéressement. 

Dans un contexte où tous les salariés de l’entreprise sont sur le front et se battent au quotidien pour relever les ambitions 

du CATP, les élus SNECA demandent d’ores et déjà à la Direction des mesures correctrices afin de préserver la 

rémunération 2023 des salariés et ainsi récompenser leur investissement. 

 

Réponse de la Direction : 

Des mesures salariales ont été prises dans le cadre de la NAO 2023. Concernant la REC, il est prévu à l’identique de l’an 

passé de neutraliser l’impact de l’absentéisme dans l’atteinte, afin de mieux valoriser la performance commerciale de 

chaque Groupe d’Agences. Cette mesure sera visible dès les résultats à fin mai, pour mieux apprécier - dès maintenant - 

les résultats de chacun. L’intéressement et la REC dépendent des résultats de l’entreprise que des mesures correctrices 

n’ont pas vocation à contourner ce principe au-delà de mesures correctrices exceptionnelles dues à des situations 

objective. 

 

 

 

 



 

Question 4 : Managers relais 

Au sein des services du siège, un nouveau métier semble avoir été créé : « le manager relais » 

Les élus SNECA demandent quel est le rôle, la mission de ces nouveaux managers et par qui ont-ils été désignés ? Et qui 

sont-ils ? 

 

Réponse de la Direction : 

Il ne s’agit en aucun cas d’un nouveau métier. Comme énoncé dans le cadre de la réunion managers en mars, il s’agit d’un 

cercle d’animation de 36 managers qui compte tenu de leur domaine de responsabilité interviennent en relais, en 

responsabilité pour la mise en œuvre du Projet d’entreprise Ensemble 2025. 

 

 

 

Question 5 : plan canicule annoncé par les pouvoirs publics 

Dans le cadre du plan canicule annoncé par le gouvernement, l’employeur doit mettre notamment à disposition des 

salariés de l’eau fraiche. Cette disposition est effective pour les salariés des sièges mais peu présente en agence. 

Les élus SNECA demandent que des distributeurs de boisson fraiche soient installés dans toutes la agences du réseau 

commercial. 

 

Réponse de la Direction : 

A ce stade, nous sommes conformes à la réglementation connue, à savoir l’obligation de mise à disposition de tous les 

salariés de points d’eau : au siège et en agence, présence de lavabos et robinets avec eau fraîche. 

 

 


